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ACTUALITÉ 
 

CAMPAGNE VACCINALE POUR LES + DE 75 ANS – Dans le 
département d’Ille-et-Vilaine, 9 centres de vaccina-
tion sont d’ores et déjà opérationnels (voir p.3). La 
commune de Hédé-Bazouges propose aux habi-
tants de + de 75 ans qui sont en situation 
d’isolement de les accompagner dans les dé-
marches nécessaires à leur vaccination (inscription 
dans un centre de proximité par exemple), et dans 
la réservation d’un moyen de transport leur permet-
tant de s’y rendre. + d’infos auprès de la mairie. 
 

NOMS RUES DE LA ZAC : BOÎTE A IDÉES- Les travaux 
d’aménagement du futur quartier d’habitation ont 
débutés et de nouvelles voies seront réalisées. Il 
faudra donner un nom à ces différentes rues, 
alors… si vous avez des idées de noms, faites-nous 
en part. Une boîte à idées est à votre disposition à 
la mairie. Vous pouvez aussi envoyer un e-mail à la 
mairie (mairie@hede-bazouges.fr). Merci de votre 
participation. 
 

RDV NUMÉRIQUE OUVERT A TOUS - Vous avez besoin 
d'un coup de main pour une démarche administra-
tive mais vous n'avez pas d'ordinateur ? Vous avez 
une tablette ou un smartphone et vous avez envie 
d'installer une nouvelle application ? Vos mails ne 
fonctionnent pas ? etc... La mairie vous propose 
des ateliers mensuels (1 fois/mois) le samedi ma-
tin, animés par des bénévoles ou des élus. 1er 
atelier : samedi 13/02 de 9h à 12h. Prendre rdv à la 
mairie au 02.99.45.46.18 ou par mail mairie@hede-
bazouges.fr  
Nous recherchons aussi des bénévoles supplé-
mentaires pour animer cet atelier (pas besoin d'être 
expert en informatique), contactez-nous si vous 
êtes intéressé.e. 
 

FLEURS NOMADES - Un camion à fleurs qui se déplace 
et vient à la rencontre des gens …sera sur la place de 
la mairie tous les vendredis après-midi à partir du 29 
Janvier, de 15h à 18h. 
Pour chasser la grisaille, Françoise vous propose une 
échappée de couleurs avec des bouquets et plantes 
de saison. Tulipes, anémones, veronica, jacinthes, 
eucalyptus, limonium... du rouge, jaune, orange, bleu, 
blanc... Commande et livraison dans le respect des 
règles sanitaires liées à la covid 19.  
Contact : 06 49 78 89 32 / fleursnomades@orange.fr  
 

COUVRE-FEU : ÉCLAIRAGE PUBLIC – La commune a pris la 
décision de prolonger la coupure de l’éclairage public 
de 21h00 à 06h30 jusqu’au 20/03/2021. 
 

ERRATUM PETIT TACOT – Une coquille s’est infiltrée dans 
notre joli bulletin ! Le numéro de téléphone de Frédéric 
Maignan de Dépann’Heure 35 est le 06.14.97.03.31.  
Son e-mail :  depann.heure35@gmail.com  
 

INFLUENZA AVIAIRE – Pour faire face à un éventuel cas 
d’influenza aviaire, il est nécessaire de connaître les 
détenteurs d’oiseaux, qu’ils soient professionnels ou 
particuliers. Cela permet, en cas de détection du virus
dans un secteur donné, d’organiser le plus rapidement 
possible une surveillance permettant de savoir si la 
maladie circule ou non. Les détenteurs non profes-
sionnels de volailles de basse-cour ou d’autres oi-
seaux captifs élevés en extérieur son tenus de se 
déclarer auprès de leur mairie via le site « Mes dé-
marches » ou le formulaire Cerfa n°15472*02. Ces 
informations récoltées permettront de tenir à jour un 
registre en mairie destiné aux vétérinaires en cas de 
besoin. Contactez la mairie pour + d’infos. 

APPEL A PROJETS CITOYENS : LAISSEZ LIBRE COURS A VOS IDÉES ! 
 

Vous avez un projet pour la commune ? La ville de Hédé-Bazouges alloue un 
budget de 3 000 € pour la réalisation par les habitants de projets d'intérêt général. 
Ceci pour encourager et valoriser les initiatives citoyennes, la cohésion sociale et 
l'implication des citoyens afin d'enrichir la vie de la commune. Exemples : organi-
sation d'une course à pied, création d'un concours culinaire, etc. Dossier à retirer 
et à déposer en mairie avant le 30 avril 2021. Dépliants explicatifs disponible en 
mairie et sur le site.  

MAIRIE DE HEDE-BAZOUGES - 02 99 45 46 18 - mairie@hede-bazouges.fr - Site Internet : www.hede-bazouges.fr  
Horaire d’ouverture - lundi /mardi /mer ./jeudi de 9h à 12h30 /vendredi de 9h à 12h30 - de 14h à 18h /samedi de 9h30 à 
12h00 - Le service Urbanisme est ouvert tous les jours sauf le mercredi 

 



SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JANVIER 2021 

 

L'an deux mille vingt et un, le 15 janvier à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de HÉDÉ-BAZOUGES 
régulièrement convoqué et sur convocation du 8 janvier 2021 s'est réuni en Mairie, sous la Présidence de Monsieur Jean-Christophe 
BENIS, Maire 
Étaient présents : M. BENIS, Mme CLEMENT-VITORIA, M. ROBINAULT, Mme HAYE, M. VEYRE, Mme LESCADIEU, M. PORTEBOEUF, M. 
BOURGOUIN, M. CADOU, Mme LERAY, M. MELL, Mme NAVET, M. NICOLAS, M. ROCHARD, Mme SFERRA, Mme STEPHAN, Mme 
THEBAULT 
Ont donné procuration : M. MEYER ayant donné procuration à M. le Maire 
Absent excusé : M. QUENISSET 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle CLEMENT-VITORIA 
 

OBJET N° 01-01-2021 : Approbation du Procès-Verbal du 11 décembre 2020 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le procès-verbal du 11 décembre 2020 
 

OBJET N° 02-01-2021 : Réhabilitation de la Salle de sports / Avant-Projet Définitif -Actualisation du coût des travaux & Forfait 

définitif de la Maîtrise d’œuvre 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 ARRETE le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage la maîtrise d’œuvre à l’issue de l’Avant-Projet Définitif à 869 700 € 

HT 
 APPROUVE le taux de rémunération global définitif soit fixé à 12.46%. 
 APPROUVE la passation d’un avenant au marché de maîtrise d'œuvre fixant le forfait définitif de rémunération à 108 364.62 € 

HT 

OBJET N° 03-01-2021 : Classement et déclassement de chemins communaux et d’un délaissé /rapport de l’enquête publique 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 PREND acte de l’avis favorable avec les réserves de la commissaire-enquêtrice, Mme Prioul, pour le classement et 

déclassement de chemins communaux (La Tréhonnais, Villeneuve) et du délaissé au lieu-dit Le Poirier 
 DONNE pouvoir à M. le Maire pour continuer les cessions et l’échange conformément aux conditions validées précédemment 
 DONNE pouvoir à M. le Maire pour signer tout document afférent à ces dossiers 

 

OBJET N° 04-01-2021 : Charte de la participation citoyenne 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 VALIDE cette charte participative des citoyens 

 

OBJET N° 05-01-2021 : Mur du cimetière – Devis et Subvention /DRAC et DSIL 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 AUTORISE M. le Maire à signer le devis après l’autorisation des organismes délivrant les subventions 
 APPROUVE le plan de financement 
 CHARGE Monsieur le Maire de solliciter la demande de subvention correspondante auprès de la DRAC ; 
 CHARGE Monsieur le Maire de solliciter de la DSIL ; 

 

OBJET N° 06-01-2021 : Subvention -mur du cimetière DSIL et DETR 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 APPROUVE le plan de financement 
 CHARGE Monsieur le Maire de solliciter de la DETR ; 
 CHARGE Monsieur le Maire de solliciter de la DSIL ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte utile à la présente délibération. 

 

OBJET N° 07-01-2021 : Contrôles branchements -Devis et Subvention AELB 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 VALIDE ces prestations complémentaires de 7 150 € HT 
 AUTORISE M. le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau 
 AUTORISE M. le Maire à signer le devis d’Idée Tech 
 AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 

 

OBJET N° 08-01-2021 : Assainissement collectif : Règles relatives au contrôle de conformité lors d’une cession immobilière 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 ANNULE et REMPLACE la délibération n°10-06-2018 du 1er juin 2018 ; 
 REND OBLIGATOIRE le contrôle de conformité de raccordement des installations privées aux réseaux d’assainissement collectif à 

l’occasion de chaque vente d’un bien immobilier, situé en zone d’assainissement collectif ; 
 DIT que ce contrôle devra dater de moins de 3 ans au moment de la vente pour des biens individuels et à condition qu’aucun 

travaux ne soient intervenus sur le réseau initial, ni aucune modification ; 
 DIT que ce contrôle devra dater de moins de 10 ans au moment de la vente pour des biens collectifs (immeubles) et à condition 

qu’aucun travaux ne soient intervenus sur le réseau initial, ni aucune modification ; 
 DIT que ce contrôle, à la charge du vendeur, sera réalisé par la société titulaire de la délégation de service public de 

l’assainissement collectif. Le résultat de ce contrôle sera communiqué à l’acquéreur. 



 DIT qu’en cas de non-conformité, la mise aux normes devra être effectuée dans un délai de 1 an à la date de la vente ; 

 DIT qu’en cas de non-respect de la mise en conformité, les pénalités suivantes seront appliquées : 180 € tous les six mois 

après relance par courrier simple, puis par courrier recommandé ; 

 AUTORISE M le maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

OBJET N° 09-01-2021 : Convention d’adhésion – PAYFIP (service de paiement en ligne des recettes publiques locales) 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 AUTORISE M le maire à signer cette convention et tout document relatif à cette affaire. 

OBJET N° 10-01-2021 : Appel à projets citoyens 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VALIDE cet appel à projets citoyens 

 CHARGE la commission vie citoyenne, vie associative et patrimoine de mener cet appel (critères, 

réception/sélections/notations des dossiers, présentation des dossiers pour vote au Conseil Municipal) 

  AUTORISE M le Maire à signer tout document relatif à cette affaire 

OBJET N°11-01-2021 : Sentiers d’observation et d’initiation au dessin –prestation complémentaire 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE le devis d’Uniic Studio Graphique pour un montant de 2 000 € HT ; 

 AUTORISE M. le Maire à signer le devis et tout autre document afférent à ce projet 

OBJET N° 13-01-2020 : Questions diverses 

 La commune a été contactée par l’association COALLIA. Cette dernière s’investit dans l’accueil des immigrés et des 

demandeurs d’asile. Elle est à la recherche de logements en milieu rural pour accueillir des familles ou des personnes 

isolées. L’objet de l’appel de l’association est de prospecter des territoires enclins à accueillir ce type de population. M. 

le Maire et M. PORTEBOEUF ont répondu favorablement. Reste désormais à l’association de trouver un ou des 

logements à Hédé-Bazouges. 

 Suite aux annonces du gouvernement jeudi soir, les équipements sportifs vont être de nouveau fermés. Ces 

fermetures/réouvertures rendent fragiles la fréquentation des enfants au sein des associations.  

 Compte tenu de la crise sanitaire, le Conseil Communautaire a décidé de soutenir l’activité locale par différentes actions 

et plus précisément à destination des petites entreprises (commerces, entreprises d’évènementiel, culturelles…) via un 

fonds (commerces ayant été créés ou ayant été repris une activité durant la crise sanitaire), un pass de soutien aux 

entreprises rénovant leur structure... Par ailleurs, la CCBR initie un laboratoire citoyen avec des prérogatives éco-

responsables. Plusieurs projets ont été retenus : festival éco-responsable, marché ambulant, développement pour une 

monnaie locale, sensibilisation à l’alimentation bio…. Le budget global alloué est de 15 000 €/an par la CCBR. 

 Prochain CM : 18/02/2021 à 20h30 

Le Conseil Municipal prend acte de ces décisions. 
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Les critères d’éligibilité : résider la communauté de 
communes de la Bretagne Romantique, avoir plus de 
60 ans ou plus de 55 ans pour les personnes en 
situation de handicap, être en situation de fragilité 
psychologique, être volontaire pour bénéficier d’un 
soutien psychologique de 5 séances prises en 
charge, vivre à domicile, ne pas bénéficier d’un suivi 
psychologique ou psychiatrique en cours. + d’infos : 
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) 
« Ageclic» 
02 23 16 45 45 / clic@ageclic.fr 
3 rue de la mairie—35270 COMBOURG 
 

SI ON NE PEUT PAS ALLER DEDANS, ALLONS DEHORS ! -
Compte tenu de la vitalité tenace de ce f***u virus, le 
Bar’Zouges sera encore fermé en février. Mais 
pourquoi ne pas aller discuter, débattre, échanger, 
voire rêver dehors ? Des déambulations autour de 
l’étang de Bazouges seront proposées pour discuter 
de nos vies confinées/déconfinées, des projets à bâtir 
au Bar’Zouges et ailleurs, ou pour participer à une 
balade contée : plus de détails prochainement sur 
nos pages ! 
Dans ces périodes turbulentes, l’énergie bénévole 
cimente les solidarités et permet de réinventer nos 
quotidiens chamboulés. Envie de vous investir au 
BarZouges ? Le CA de l’association Ce Qui Nous Lie 
va être renouvelée cette année, venez nous rejoindre 
pour contribuer à réaliser nos projets. 
Pour rester en contact avec le Bar’Zouges 
(barzouges@cequinouslie.fr), retrouvez-nous sur 
www.cequinouslie.fr – Facebook : 
Barzouges/Cequinouslie – Twitter/Instagram :
@barzouges 

ASSOCIATIONS 

 

THÉÂTRE DE POCHE / JOLI COLLECTIF - En janvier, nous 
avions interrogé : « 2021, une page tournée ?... », eh 
bien, nous y sommes ! 
Le 20 janvier, l’équipe du Théâtre de Poche a
annoncé son nouveau programme pour les 8 mois à 
venir, et voici comment il débute : 
« Un peu plus de 8 mois après que cette mise à 
l’arrêt a débuté, il est temps de se fixer un cap : dans 
8 mois nous nous retrouverons. 
Nous avons la chance que la 8ème édition de 
BONUS soit en ligne de mire, et cette cible-là nous 
comptons bien l’atteindre. Mais d’ici-là, rien ne sert 
de continuer à s’épuiser. Il faut se rendre à 
l’évidence : la saison 20-21 (ou tout du moins sa 
partie émergée : les représentations publiques) est 
finie. 
Au Théâtre de Poche, nous choisissons simplement 
de prendre une longueur d’avance sur les annonces 
gouvernementales en vous proposant un maxi 
report, pour un maxi BONUS : tous les spectacles 
qui n’ont pu avoir lieu depuis mars 2020, vous 
pourrez les voir fin août, pour cette 8ème édition, 
édition de nos retrouvailles qu’il nous reste à 
inventer. 
Voilà pour se réjouir ! 
La suite du projet 2021 est à retrouver sur le site 
internet du Théâtre de Poche. 
 

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE - Le CLIC Ageclic propose la 
prise en charge de 5 séances de soutien 
psychologique à domicile ou en cabinet grâce au 
concours financier de la Conférence des financeurs 
d’Ille et Vilaine. 
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PERMANENCES GRATUITES EN MAIRIE 
Prendre rdv au 02.99.45.46.18 

- M. SAVIN – Technicien des Bâtiments de France 
Jeudi 11 février de 14h30 à 15h45. 
- Mr Louis JOUAN - Conciliateur de justice,  
Le mardi 23 février de 09h00 à 12h00. 
- Maître SOLIGNAC – Avocate 
Le mardi 16 février de 10h00 à 12h00. 
- ASSISTANTE SOCIALE 
Prendre rdv au C.D.A.S de Combourg, 02.90.02.77.00. 
-BIBLIOTHEQUE 
Ouverte le mercredi de 15h30 à 18h – le samedi de 10h30 à 
12h30 et le 1er dimanche du mois. 
-------------------- 
M. ROCH DE REVOISIER – Architecte Conseil 
Permanence 2x par mois en mairie de Tinténiac – 
02.99.68.18.68 

CENTRE DE 
CONSULTATION 
Centre de consultation 
covid-19 - espace sportif 
communautaire de 
Tinténiac. Pas de rdv avant 
avis préalable de votre 
médecin. Composez le 15 
uniquement si les 
symptômes s'aggravent 
(difficultés respiratoires 
et signes d’étouffement). 
--------------------- 
VIOLENCES CONJUGALES 
/ FAMILIALES Deux 
numéros d’urgence : 3919 
et 17. 
Numéro d’urgence enfants 
maltraités : 119 
-------------------- 
MAISON DE SERVICES AU 
PUBLIC  
25 services pour vous 
accompagner : ADIL, ACTIF, 
Mission locale, Point 
Information Jeunesse, CAF, 
RPAM, CPAM, Espace Info 
Energie, Ageclic, etc . 

Contact : 02.23.16.4545 
maison-des-
services@bretagneroma
ntique.fr 
3 rue de la Mairie 35270 
COMBOURG 
-------------------- 

MAISON DU CANAL 
tous les mercredis et 
dimanches de 14h à 17h 
---------------- 

ANIM’6 - Centre de 
Loisirs pour les enfants 
et animations pour les 
ados. Contact : Linda 
Janvier au 
02.99.23.00.59. 
Inscription sur le site 
www.anim6.fr 
------------------- 

OFFICE DES SPORTS 
VAL D’ILLE DINGÉ HÉDÉ 

Multisports pour ado sur 
les communes du 
territoire. Site : 
http://www.osvidh.fr 
 
 

RELAIS LA POSTE - 
Epicerie PROXI 
14 rue Jean Boucher 
Fermé le lundi 
9h-12h30/15h-19h  
Contact : 02.99.45.46.32 
------------------- 

MARCHÉ TRADITIONNEL 
Chaque mardi de 7h30 à 13h 
place de la Mairie à Hédé / 
MARCHÉ BIO 
tous les jeudis de 16h30 à 
19h00 au Mille-Club à 
Bazouges 
ORDURES MENAGERES 
tous les jeudis et TRI 
SÉLECTIF les jeudis 11 et 25 
février 2021. 
--------------- 
DÉCHETTERIE  
Lundi : 14h-17h ; du mardi au 
samedi : 9h-12h/14h-17h.  
----------------- 
CORRESPONDANT 
LOCAL OUEST-FRANCE 
Monsieur Guy CASTEL au 06 
70 52 37 97 ou 
aguy.castel@free.fr  

INFOS PRATIQUES 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Votre bibliothèque adapte ses horaires au couvre-
feu : 
Mercredi de 14h30 à 17h30 / Samedi de 10h30 à 
12h30 / 1er dimanche du mois de 11h00 à 12h00. 
Prochain dimanche d’ouverture : Dimanche 7 Février 
RDV P’tite Ludo : Mercredi 3 Février de 16h à 17h30. 
Renseignements : biblio@hede-bazouges.fr 

REMERCIEMENTS DES SAPEURS-POMPIERS DE HEDE-BAZOUGES – Merci à toutes et tous pour votre générosité et 
votre soutien manifestés par le dépôt ou l’envoi de vos mots et dons, merci à nos annonceurs, merci aux 
commerçants dépositaires de nos calendriers 2021, merci aux mairies pour leur participation. Bonne année 
2021 remplie de petits et de grands bonheurs. Vous avez besoin de Nous et Nous avons besoin de Vous ! Vous 
souhaitez intégrer le corps des sapeurs-pompiers de Hédé-Bazouges ?  
Contact : jean-yves.recourse@sdis35.fr 


